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SCHREIBEN VON FRANZ ZURLAUBEN AN DEN LANDSCHREIBER DER FREIEN
AEMTER, BEAT [II . ] ZURLAUBEN, BREMGARTEN

"Mon Cousin apres vous avoir beyse les main Et vous Remercie de tent de cour-

toysie quB J ’ay receu de vous Et dout ceux de Voster mayson , vous me ave

faict l ’honneur de me avoir écrit une lettre par chemin pour voir si ie povois

découvrir quelque chose Je don faict dout ce que i ' ay peu , Et ie vous ay éc¬

rit de grenoble dout ce que i ' ay seu de couvrir Et ie crois que vous l ' orey

receu Mais du de puis que ie somme arive a voster Comanie [gemeint die franz.

Gardekompagnie Zurlauben , die damais an der Belagerung von Susa teilnahm ] ie

endendu lire une letter a l ' enseigne [Jakob ] Zurer [=Z ü r c h e r ] qui l ' a

leu dout heau , que . . . voster pere [Konrad  III . Zurlauben ] en dendera
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plus chente [ r ] le coucu de sdi anne [ ?] , Et que vous estes ase riche , Et que

. . . voster frere [ Garde fahnrich Heinrichl.  Zurlauben ] a bien affeire

[=à faire ] en la mayson [ - in Zug gemeint - ] Et commen cela vous ne de mente

plus la compagnie , mais ie vous assure bien sy vous ne vene ou que vous en¬

voyé . . . voster frere [Heinrich I . ] qui poven bien faire quelque chose car

le Roy [Ludwig  XIII . ] parle sovent a mons : [den Gardeleutnant Beat Tho¬

mas ] Stocker  Et quent ie somme entre en guarte le Roy a seu que il

avoit de suisse novo venu il le volut doux voir , ie vous ay de ia écrit de

grenoble qui l ’on dit ou [=au ] Roy que il ne avoit plus de mesieurs Zurlouben

[bei der Kompagnie ] vola vous cave bien que vous ave affeire , quent ie heu

l ’honneur devoir dit Et pris conie de . . . voster pere il l ’a dit que mon fre¬

re [B e a t Jakob  Zurlauben ] sara furier mais . . . Stocker lui en parle

point de cela , vola ie vous prie de nous avons leyse Recommente commen nous

somme oblige a vous servir Et honorer voster mayson en dout Et par dout , car

mon frere a servy lontens pour 8 de Escus Et doulter a non bien de ventage

qui son encore contre voster mayson car mon frere dit si on lui house point

son gage qui ne peut pas demeure , Et ie crois que vous orey sovenence de

nous si vous pleit , il Elsjt inpossible de vous povoir dout écrire que chaqun



dit Mais vàltert [gemeint der Diener von Konrad III . Walter Müller] vous

dire dont de puge [=bouohe] . ..

Monsieur Je vous prie de faire mes humble Recommentation a voster pere [der

damals bereits tot war ] a . . . voster Mere [Eva Zürcher] . . . eens oblier

. . . vostre frere a dout ceux de voster may son ".

untcu.
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